
Parcelle

Cours d'eau

Voie publique

Voie privée

Limite de section

Centralité villageoise

Centralité urbaine à vocation mixte

Aménagement d'un espace
culturel et pédagogique

Zone agricole 

Zone naturelle 

Camping en zone naturelle

DESTINATION DES SOLS

Mouvement de terrain (Atlas)

Eboulement

Ravinement

RISQUES TECHNOLOGIQUES ET NATURELS

oap

Espaces Stratégiques Agricoles
(ESA)

Espaces ressources pour
le pastoralisme et l'arboriculture
traditionnelle (ERPAT)

POTENTIALITES AGRICOLES

Espace proche du rivage

Espaces Boisés Classés (E.B.C)

Prescription paysagère

PROTECTIONS ENVIRONNEMENNTALES
ET ARCHITECTURALES

Risque te submertion marine

Moins de 50cm d'eau - Sauf exception, 
le principe général est d’autoriser 
l’implantation de projets uniquement dans 
les zones urbanisées

Plus de 50cm d'eau - Interdiction 

Secteur soumis aux chocs mécaniques 
liés aux vagues

Emplacements réservés


